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N°1 RD CD-25-01-2022 

Comité Directeur LAURACO 

Mardi 25 janvier  – 19h00 – 21h00 

Visioconférence 

 
 

Bureau et membres P E A   Invités P E A 

Bernard DAHY X    CDCO 01    

Évelyne CAMARROQUE X    CDCO 03    

Jean Claude RAGACHE X    CDCO 07    

Rémi BAUDOT X    CDCO 26    

Robin DEVRIEUX   X  CDCO 38    

François GINTZBURGER X    CDCO 42    

Pierrick MERINO X    CDCO 43    

Lucas TOULIER ANCIAN X    CDCO 63    

     CDCO 69    

     CDCO 73    

     CDCO 74    
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1 - Pratiques sportives 
 

Modification du Règlement des compétitions 
- Déclinaison des modifications fédérales  
- Modification du classement des CDL 

Validé à l’unanimité 
 

Quotas de qualification à répartir, avec les nouvelles règles  

Validé à l’unanimité 
 

Demande exceptionnelle du COCS pour qualification de Mickaël Blanchard : avis favorable 

 
2 – Communication 
 
Une refonte du site web de la ligue est en projet, une réunion entre Bernard, Jean-Claude, Laure et David s’est 
tenue. L'idée  serait que le site soit tourné vers extérieur plutôt que vers notre communauté. Actuellement il 
est trop foisonnant pour être efficace. 
Une communication efficace vers les clubs et CD doit être réactive par rapport aux infos qui arrivent, une 
newsletter courte et synthétique sera produite pour toucher les gens immédiatement, directement orientée 
vers les licenciés. 
 
3 - Finances 
 
Présentation du bilan annuel par le trésorier.  
Validé à l’unanimité 
 
La subvention de 2000€ pour de la cartographie demandée par le CD73 n’a pas été versée car pas de facture 
de cartographie. 
 
Modifications des Tarif pass’o 2023 mis à jour :  
Validé à l’unanimité 
 
 


